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ditorial onimaire
Appel:
un écho modeste mais prometteur-‘ Editorial

Suite à notre appel du mois d’octobre, le comité de rédaction
a enregistré très peu de réactions, mais de qualité. Le comité
de rédaction s’est, ainsi, vu renforcépar la D”’~Jacqueline

• Caillat, nouvelle membre(sse)’ du comité de la SVM
et du D” Pierre de Vevey. Le D’ M Scbeleter et le D~ A. Favrod- Dossier
Coune ont annoncé également leur intérêt. Qu’il en soient Femme,
remerciés et qu’ils nous rejoignent vite! médecine et societe

Inutile de dire qu’avec ces forces nouvelles, la dernière
séance a phosphoré et que les «anciens» (LY P Rosselet, D’ J-P
Randin, D’ M Burnier et le soussigné) ont retrouvé un allant
certain. Pourpreuve, voici les quelques thèmes que nous avons
retenus pour les numéros 1998 du Courrier du Médecin vaudois. Formation continue

2. Mars 1998, délai réd. 23.2: Avenir du laboratoire du praticien ~
(responsables du dossier: D” Racine et D” Grob). la situation début 1998
N B.: Cela devrait interpeller certains d’entre vous!
N’hésitez pas à prendre la plume, àfaire vos remarques,
à poser vos questions).

3. Mai 1998, délai réd. 20.4 Perception medicale des
experiences d’hôpitaux intercantonaux (Aigle-Monthey, Relations avec les caisses
Payerne-Estavayet Château-d’Œx-Saanen)
(resp. Drs Mermoud et De Vevey):
Quels problèmes, quels défis?

4 Juin 1998, délai réd. 25.5: La parole est a la Federation ~pin~on
romande des consommateurs (resp. D. PetitmermeV: quelles
attentes par rapport au corps médical, quelle collaboration
envisageable?
Ce numéro doit encore être confirme avec la FRC.

5. Septembre 1998, délai réd. 10.8: Le parrainage des etudiants Le coin du banquier
en medecine par les praticiens (resp. D”3 Burnier et De Vevey):
le point sur cette nouvelle forme d’intégration afin
d’améliorer la collaboration institutions/libres praticiens.

‘Voir deuxième edicorial page suivante Courrier du lecteur

Prochainesparutions:
N° 2/98

Communiques
(ZOURRIER ~

23 février 1998)

]JpJMEDECIN N°3/98
13 mai 1998

A D O (délai rédactionnel: Calendrier
20 avril 1998) médical vaudois
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6 Octobre 1998, délai réd. 21.9: Medecine en peripherie
ou la solitude du coureur de fond (resp.: U Favrod-C’ounej

7. Novembre 1998, délai réd. 19.10: Communication
ou telecommunications avec le patient (resp. D’~-~ Caillat
et U Burnier): à l’ère d’Internet, certains patients
sont mieux Informés que leur médecin sur les derniers
développements liés à leur maladie.
Problèmes ou enrichissementpour le médecin?

& Décembre 1998, délai réd. 23.11: La medecine des prisons
etat de la situation (resp. U De Vevey et U Schekterj
Nous le repetons, reagissez, interpellez, questionnez,

le Courrier du Medecin vaudois existe dans cet but.
Le comité se réserve bien sûr la possibilité de remanier ce

calendrier en fonction des points chauds de l’actualité
médicale: GRA? RIJUSO, etc. Si remaniment il devaity avoiç
les lecteurs en seraient avisés suffisamment à l’avance.

Finalement,juste pour vous donner un peu envie
(et vous titiller l’ego. . .1), nous vous signalons que la seule
remarque que nous ayons reçue suite à notre appel n’émane
pas d’un membre de la SVM, malheureusement, mais d’une
association de defense des Intérêts des personnes hébergées.
Que Résid’EMS en soit remerciée par la présente. Son contenu
sera certainementpris en compte par la Commission des
médecins travaillant en EMS, en voie de constitution.

D. Petitmermet, secretaire genéral

«Les femmes-médecins
ont la parole»

A peine chargée de rédiger cet éditorial, je me suis dit «Au
secours, vite une idée, pressons-nous, mes (con)soeurs, nous
avons la parole.» Immédiatement a surgi une question
angoissante: et si c’étaient les hommes (toujours eux!...) qui
nous la donnaient?Je vois poindre le spectre du féminisme
outrancier (encore lui.I), mais décidée à éviter à toutprix
cette ornière. Imaginonsplutôt un dialogue entre consoeur et
confrère, ayant bien sûr déjoué ces pièges:
«- Assez intéressant, ce congrès, hein? Et ton cabinet, ça

marche?
- 0u4 pas mal, je ne me plains pas, mais les assurances...

quelle plaie.’ Où estpassée la médecine libérale? Ilfaut
travailler de plus en plus pour gagner des clopinettes!

- Sans compter qu’on nous oblige encore àfaire une tripotée
d’heures de formation continua..

- Je me demande où on sera dans dix ans... (soupirs)».
La «médecine auféminin», c’est quoi déjà, à part un

pléonasme? Où est l’importance du sexe dans tout ça?
P-S.: Toute ressemblance avec des consoeurs ou des

confrères vivant(e)s ou décédé(e)s serait due au pur hasard.
D’~ Jacqueline Caillat, membre du comité SVM
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Revue de la
Société vaudoise de médecine

Comité de la SVM
Or Daniel Laufer, président

Or Dominic Vaucher, vice-président
Or Jean-Marc Mermoud

Professeur Alain l’écoud
Or Charles Racine, secrétaire

Dr Patrick Rosselet
Or Charles Alexandre Steinhaeuslin

~Jacqueline Caillat
Or Jean-Philippe Grob

Secrétariat général
Daniel l’etitmermet, secrétaire général

Marie-Luce Délez, secrét. générale adjointe

Société vaudoise de médecine
Route d’Oron 1, Case postale 76

1010 Lausanne 10
TéL 021 6529912

CCP Lausanne 10-1500-5
Fax 021 652 32 21

e-mail: SecGen.SVM
&om.mcnet.ch

Fondation
pour la garde médicale

5.0.5. - Médecin de garde
Tél. 021 652 9932 (24 heures sur 24)

Abonnements de déviation
et de télécommunications au service

des médecins de la région lausannoise

Administration et rédaction
Case postale 76, 1010 Lausanne 10

Régie des annonces
Suisse romande:

Inédit Publications SA
Avenue des Jordils 40

Case postale 74
1025 Saint-Sulpice

Tél.021 6959595 FaxO2l 6959550

Réalisation
Inédit Publications SA

Ndlr: Elles ont la parole, mais ne la prennent pas... Dommage!



CMV 1/98-Dossier

ossier
mme, méde me et société

En 1950, il y avait en Suisse 11%
de femmes parmi les étudiants en mé
decine; en 1996, il y en avait 50%.
Jusqu’à l’examen final, il y a donc ac
tuellement autant de femmes que
d’hommes. Que deviennent ces jeu
nes femmes après leur diplôme?
Nous ne connaissons pas précisé
ment le pourcentage de femmes qui
renoncent, définitivement ou mo
mentanément, à une formation post
graduée et à l’exercice de la méde
cine, mais nous savons qu’il y a moins
de candidates au doctorat que parmi
leurs collègues hommes; d’autre part,
les statistiques de la FMH nous ap
prennent qu’il y a, en 1996 toujours,
une femme spécialiste pour cinq
hommes et que 39% des femmes en
exercice n’ont pas de titre FMH. Cela
semble montrer que les femmes ont
plus de difficultés à faire une thèse
et qu’elles ne parviennent pas tou
jours au nombre d’années de forma
tion post-graduée nécessaire pour
obtenir un titre de spécialiste.

Qu’en est-il de la situation des
femmes en pratique privée? Parmi les
médecins de premier recours, le
groupe des pédiatres comprend 3
de femmes, ce qui étonne par rapport
au 9° de genéralistes et au 13°/ d’in
ternistes; parmi les spécialistes, on n’est
par contre pas trop surpris de trouver
31% de psychiatres femmes, mais seu
lement 4% de chirurgiennes et ortho
pédistes, et aucune neurochirurgienn&
Ces chiffres reflètent assez clairement
les difficultés rencontrées par les fem
mes médecins pour se former.

Si l’on se souvient que la formation
postgraduée, la spécialisation, les pu
blications se déroulent grosso modo
entre l’âge de 25 et de 40 ans, c’est
bien évidemment aussi le moment où
la majorité des femmesmédecins vont
se mettre en ménage et fonder une fa
mille. Dans notre société à tendance
plutôt latine, où la répartition des
tâches, en particulier tenir la maison
et élever les enfants, reste le plus sou
vent conventionnelle, il n’est pas fa
cile pour une jeune femme d’assumer
un poste d’assistante hospitalière à
100%, avec les gardes et les horaires
qu’il implique, tout en gérant sa mai-

son et l’éducation de ses enfants.
Quelles solutions se présentent alors
à cette jeune femme, mère de famille
et médecin en formation? Avoir un
mari au chômage, indépendant ou dis
posé à travailler à temps partiel et qui
accepte de la décharger d’une partie
de ses tâches domestiques; faire appel
à une gouvernante, qu’il faudra payer,
ou à une grand-mère inactive, dé
vouée et compréhensive, puisqu’il est
peu probable que l’horaire d’une
crèche, pour autant qu’elle y trouve de
la place, soit compatible avec ses
propres horaires; chercher un poste à
temps partiel, pour concilier vie pro
fessionnelle et familiale (reconnu
jusqu’à quatre ans pour le titre FMH),
poste qu’elle trouvera plus facilement
en soins chroniques, médecine du tra
vail, planning familial par exemple
qu’en soins cliniques de pointe. Pour
tant, plusieurs enquêtes ont montré
que le rendement du travail à temps
partiel est meilleur qu’à temps com
plet, et que, moyennant une bonne
transmission des informations, le tra
vail à temps partiel est tout à fait réa
lisable en clinique. Il est cependant
probable que cette jeune femme, qui
conjugue tant bien que mal et au prix
de pas mal d’acrobaties deux métiers
accaparants, ne se montrera pas très
disponible pour faire des heures et des
travaux supplémentaires. Enfin, si
cette jeune femme se sent trop culpa
bilisée par la pression ambiante, elle
va peut-être choisir de surseoir à sa
formation, avec toutes les difficultés
qui découleront de la reprise d’une ac
tivité d’assistante après plusieurs an
nées d’arrêt, ou renoncera même dé
finitivement à poursuivre l’exercice de
la médecine, malgré l’investissement
intellectuel et financier de sept années
d’études (pour elle et pour la société).

Bien entendu, certaines femmes
médecins font plutôt le choix de re
noncer à fonder une famille et entre
prennent un cursus semblable à celui
de leurs confrères; elles accèdent alors
plus facilement aux postes à respon
sabilités, se maintiennent au même ni
veau de connaissances et de capacités
et se comportent professionnellement
comme des hommes dans un monde
à dominante masculine.

Ceci expliquant cela, et même si les
choses changent lentement, les fem
mes chefs de service et professeures
avec des charges familiales sont en
core trop peu nombreuses pour per
mettre de modifier les données du pro
blème et de favoriser les formations à
temps partiel, les congés et les allège
ments d’horaire, aussi bien pour les
médecins hommes que femmes. En ef
fet, l’amélioration du statut de la
femme médecin, mariée et mère de fa
mille, passe certainement par une ré-
équilibration des rôles dans le couple
et l’acceptation par la société tout en
tière de l’activité professionnelle des
femmes. Cela ne va pas de soi dans la
période économiquement difficile que
nous traversons, qui pourrait pourtant
aussi permettre de nouvelles réparti
tions des activités professionnelle et
familiale.

Enfin, après la formation post-gra
duée, vient en général le moment de
l’installation; et là, de nouvelles dé
sillusions attendent notre médecin
mère de famille. Même si elle accède
enfin au statut d’indépendante, les
charges et les contraintes d’un cabinet,
pour ce qui concerne la médecine de
premier recours en tout cas, sont telles
qu’elle ne peut espérer gagner sa vie,
au tarif actuel, en travaillant à 50% seu
lement. Elle devra donc soit travailler
très vite et voir beaucoup de patients,
soit comprimer ses charges au maxi
mum et partager son cabinet avec
un(e) ou plusieurs collègues, soit
éventuellement travailler dans une
permanence. Cette situation lui per
mettra quand même d’adapter plus fa
cilement ses horaires en fonction de
ses besoins et de ceux de sa famille,
quitte à faire le travail administratif à
domicile.

Malgré les obstacles et les difficul
tés mentionnés plus haut, il n’en reste
pas moins que la médecine est un do
maine captivant, que les relations avec
les patients sont une stimulation quo
tidienne et que le rôle de mère de fa
mille est riche de joies et de satisfac
tions toujours renouvelées. Le métier
de médecin mère de famille est donc
un défi, combien passionnant~

D~° Corinne Bonard Robert
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Question du médecin-pratricien:

Comment réduire les frais de laboratoire dans mon
cabinet médical ?

Docteur, voici la réponse de BIOREAC SA:
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• ne vous séparez pas de votre assistante médicale qualifiée ou
de votre laborantine

• Travaillez avec de la chimie liquide qui ne coûte que 70 cts le test (méthode semi- ~
micro, prix moyen)

: • Achetez un photomètre moderne à Fr. 6’300.- (TVA incluse)

~ • Laissez-vous conseiller par notre entreprise qui a une grande expérience de 29 ans
~ sur le marché suisse et qui répondra à toutes vos questions

~ • Ne vous inquiétez pas, la marge bénéficiaire vous permettra d’amortir rapidement ~
~ votre nouveau photomètre ainsi que le petit matériel d’équipement de votre

mini-laboratoire :
• Les méthodes d’analyses sont fiables, simples et rapides; il suffit de s’organiser ~

en conséquence :
• Avec ce système «traditionnel», vous économiserez des miliers de francs par année ~

comparé aux systèmes dits «modernes»...

Coupon à retournerdûmentcomplétéà; BIOREAC SA - Case postale - 1001 LAUSANNE :

Le médecin soussigné s’ intéresse à votre offre. II vous prie de le contacter rapidement
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ormation continue
èglement pour la formafon

~~onti ue: la situatio déb t998

Les sociétés de discipline médicale
(cardiologie, ORL, médecine interne,
médecine générale, etc.) présentent
maintenant un programme à leurs
membres. Elles ont établi des exi
gences minimales, proposé le nombre
d’heures auxquelles pourraient cor
respondre des congrès suisses et in
ternationaux et, pour les manifesta
tions suisses, ont indiqué quels
cours séminaires seraient reconnus
par la SDM. Pour la plupart des SDM,
les programmes sont terminés et ac
tuellement en phase d’évaluation. Les
membres des SDM reçoivent progres
sivement le matériel nécessaire pour
consigner leurs activités et les organi
sateurs de manifestations de PC distri
buent des certificats aux participants.

Les sociétés cantonales de méde
cine, donc la SVM, ont le loisir d’édic
ter des règles de PC, si elles le désirent,
mais elles ne doivent pas faire concur
rence aux directives des SDM. Logi
quement, le Comité de la SVM et sa
Commission de PC ont~.lonc choisi de
ne pas créer un programme spécifique
à la SVM, ni de formation, ni d’évalua
tion. Par contre, le RPC de juin 1995 im
pose à la SVM de veiller à ce que tous
les membres de la SVM qui ne seraient
pas membres d’une société de disci
pline médicale suivent également une
PC ‘vérifiable» de qualité et de quantité
comparables. Actuellement, la SVM a
recensé environ 300 médecins qui ne

sont pas au bénéfice d’un titre FMH,
mais beaucoup d’entre eux sont par
contre membres d’une société de dis
cipline médicale. Les plus nombreux
pratiquent une médecine générale et

sont membres du GMGV; d’autres pra
tiquent une médecine spécialisée, étant
au bénéfice d’une, dérogation liée en
général à l’absence de thèse.

Dès lors, conformément au RFC de
juin 1995, le Comité de la SVM et la
Commission de formation continue
doivent mettre en route la procédure
suivante:
1. Tous les membres de la SVM qui

ne sont pas au bénéfice d’un di
plôme FMH seront contactés par
lettre et priés d’indiquer s’ils sont
membres d’une SDM, si oui la
quelle, et s’ils pratiquent ou non la
médecine clinique.

2. Dans le cas où ils sont membres
d’une SDM, ils sont tenus, comme
tous les membres de cette SDM, de
suivre les directives de PC émises
par cette société.

3. Au cas où ces membres ne seraient
pas membres d’une SDM, comme

En novembre 1996, le Courrier du Médecin vaudois faisait le
point sur le Règlement de la formation continue (RFC) adopté
par la Chambre médicale en juin 1995. Rappelons que selon ce
règlement, dès le 1~ janvier 2000, tous les membres de la SVM
devront consigner la formation continue qu’ils suivent de façon
à ce qu’elle soit «vérifiable» par leur société de discipline médi
cale (SDM) ou par la Societé cantonale de médecine (SCM). La
Chambre médicale a preconisé un ordre de grandeur d’environ
80 heures par année, dont 30 n’auraient pas besoin d’être attes
tées car considérées comme des lectures personnelles. La RFC de
juin 1995 imposait aux SDM et aux SCM de se mettre au travail
et de présenter des projets de FC qui puissent être appliqués et
vérifiés dès le 1~ janvier 2000.

Jeudi de la Vaudoise
26février 1998

Auditoire César-Roux, CFIU\’ Lausanne

Radiologie: imagerie diagnostique
et interventionnelle

Organisateur: Professeur Pierre Schnyder
Modérateur: I> Stanley Hesse

9h-10h séance plénière à l’Auditoire César-Roux
1. Application de la nouvelle loi sur la radioprotection;

conséquences, contrôle de qualité
(Professeur J-F. Valley).

2. Jndications aux examens crr et/ou IRM du cerveau.
3. Nouveautés en radiologie vasculaire diagnostique et

interventionnelle (Dr Capasso).
10h-10h30 Pause
10h30-12h Séminaires interactifs

• Le cliché thoracique et ses pièges (nodule pulmonaire
unique, élargissement médiastinal et hilaire).

• Indications et contre-indications respectives aux examens cr
et échographiques de l’abdomen supérieur en diverses
situations cliniques.

Tuteurs: Professeurs P. Schnyder, A. Essinger, D” P. Capasso,
F. Doenz, B. Duvoisin, F. Gudinchet, R. Meuh,
J-Y. Meuwly, B. Msyor.

Ce cours est soutenu par lafinne MSD.
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c’est le cas pour un bon nombre de
médecins pratiquant la médecine
générale, ils auront le choix suivant:
a) devenir membre de la SDM cor

respondant à leur pratique, par
exemple le GMGV (Groupe
ment des médecins généralistes
vaudois) ou le GIV (Groupe
ment des internistes vaudois):
ils devront alors suivre la FC
préconisée par cette société, qui
en fixe les modalités ainsi que
le système d’évaluation;

b) s’ils ne souhaitent pas devenir
membres de la SDM corres
pondante, ils l’indiqueront à la
Société vaudoise de médecine:
celle-là leur proposera une FC
et un mode d’évaluation équi
valents à celui de la Société de
discipline médicale.

En effet, la Société vaudoise de
médecine n’est pas en mesure de dé
terminer la teneur d’une formation
continue pour chacun de ses mem
bres. Mais comme elle a reçu la mis
sion d’attester que chaque membre de
la SVM avec pratique clinique suit une
FC, elle se basera sur les programmes
des sociétés de discipline médicale,
tant pour les critères quantitatifs et
qualitatifs que pour le mode d’évalua
tion. La SVM se chargera de faire par
venir les documents nécessaires d’at
testation à ses membres qui ne feront
pas partie d’une SDM.

Validation des manifestations
de formation continue
Le RFC de juin 1995 impose aux so

ciétés de discipline médicale de vali
der les différentes manifestations de FC
à l’intention de leurs membres. Ainsi,
les règlements des SDM indiquent la
façon de comptabiliser» les rencontres
locales, les congrès suisses et interna
tionaux. En principe, les SDM qui

concernent la médecine de premier re
cours (pour le canton de Vaud, le GIV
et le GMGV) devraient en faire de
même. Dans la même logique, la SVM
reconnaîtra, pour les non membres des
5DM, les mêmes colloques que ceux
qui sont reconnus par la 5DM.

Toutefois, de nombreux organisa
teurs de colloques ont commencé à de
mander à la FC de »reconnaître» leur
manifestation. La Commission pense
ainsi soutenir la reconnaissance de col
loques locaux qui ne seront pas forcé
ment identifiés par les responsables
des sociétés suisses dirigées de l’exté
rieur du canton. D’autre part, elle sou
haite favoriser la reconnaissance de
colloques régionaux interactifs, tels
que cercles de qualité, revues par pairs,
groupes Balint, etc. qui emploient des
méthodes pédagogiques de valeur. La
Commission de FC rappelle également
que les heures passées dans la poli
tique professionnelle ainsi que les
heures d’enseignement données par
les médecins praticiens seront égale
ment considérées comme une activité
de formation continue. La reconnais
sance des ces colloques et activités par
ticulières favorisera une évolution vers
une »culture de formation continue»,
plutôt que vers une série de contraintes
et de contrôles de la profession.

On peut espérer ainsi que la for
mation continue, qui est un devoir
éthique du médecin face à son patient,
permettra de multiplier les rencontres
entre les différents membres de la
SVM, donc d’entretenir et de dévelop
per la cohésion de notre société.

Professeur A. Pécoud
Président de la Commission

Formation continue» de la SVM

Cours pratique
de sutures

Le premier work-shop lausannois
de sutures atraumatiques a eu lieu le
27 novembre 1997 au CHUV. Ce cours
pratique» organisé conjointement par
le Service de chirurgie plastique et re
constructive du CHUV, le Groupement
des chirurgiens plasticiens vaudois et
sponsorisé par les Maisons Sherwood
Davis & Geck et 3 M, a pour but de
permettre aux participants d’acquérir
une bonne maîtrise des techniques
avancées de sutures cutanées. L’accent
principal a été mis sur le travail pra
tique» avec du matériel de très bonne
qualité permettant de s’entraîner à une
manipulation atraumatique des tissus.
Les commentaires positifs de tous les
participants encouragent les organisa
teurs à refaire ce cours en 1998. 11 sera
de nouveau ouvert, tant aux médecins
en formation qu’aux praticiens instal
lés désirant se perfectionner en tech
niques de sutures.

U C Oppikofer Montreux

Erratum
Le calendrier des cours proposés

par I’ARAM qui a été envoyé à tous les
médecins vaudois comportait une er
reur que nous corrigeons ici:
— Sous »cours de maître d’apprentis

sage», il fallait lire:
Ce cours s’adresse aux médecins

(26 périodes) qui forment des ap
prenties et/ou à leur assistante médi
cale (40 périodes).

A tous les organisateurs d’une manifestation
de formation continue

La SVM validera les formes de FC suivantes:
a) Colloques: (demi-) journée, conférences, symposiums, etc.
b) Activités en groupes: autogérés, Balint, avec experts, de pairs, de mé

decins de réseaux, etc.
c) Activités d’enseignement: à autres médecins, étudiants, infirmières.
d) Activité professionnelle: assemblée générale, de délégués.

Pour obtenir la validation SVM, prière de s’adresser au Secrétariat de la
SVM, route d’Oron 1, CP 76, 1010 Lausanne ou par fax 021/6523221 ou
par e-mail: SecGen.SVM@com.mcnet.ch

Jeudi de la Vaudoise
26 mars 1998

Auditoire César-Roux, CHU~ Lausanne

Maladie du foie et contrôle de qualité
du laboratoire

Organisateur: Professeur Claude Bachmann
Modérateur: Dr Charles Racine

9 h-10 b Séance plénière à l’Auditoire César-Roux
1. Prise en charge pratique de l’hépatite C

(Professeur A. Fladengue).
2. Contrôle de qualité interne des analyses de laboratoire:

quelle valeur? (Professeur C. Bachniann).
10h-10h30 Pause
10h30-12h Séminaires interactifs:

Ce cours est soutenu par lafinne MSD.
Marilyne Rode!
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Rixelations avec les caisses
Relations avec les caisses maladie: les brèves

Caisse CEF: Bonne nouvelle!
Cette caisse a été condamnée
par le Tribunal des assurances

du canton de Vaud suite à l’option
qu’elle avait prise, à fin 1996-début
1997, de ne rembourser que le 50% des
honoraires médicaux en division privée
et demi-privée.

Remarque de droit: à la dOEférence
du régime L4Mal qui oblige l’assuré
contestant une décision de sa caisse
d’obtenir de cette dernière une posi
tion officielle, puis, sur cette base, de
faire recours auprès du Tribunalfédé
raI, la LCA, régissant les assurances
complémentaires (privé et demi-privé),
autorise ce même assuré à agir direc
tement auprès du tribunal sans avoir
besoin préalablement d’une position
officielle de la caisse incriminée.

• . VISANA: Communication auto-
— matique du diagnostic sur la

base du code lCD 9 CM et lCD 10, la
VISANA persiste et signe sans tenir
compte des récentes décisions en la
matière par le préposé à la protection
des données.

Recommandation: refuser stricte
ment de communiquer le diagnostic,
sauf à l’intention du médecin conseil,
comme le prévoit la convention en vi
gueur.

Pour le surplus, le comité va coor
donner son action avec les autres so
ciétés cantonales et les autres presta
mires de soins pour faire barrage à cette
initiative qu’il déplore, une fois de plus.

- SUPRA: Refus de cette caisse de
rembourser l’IRM.

Le Comité et la Fédération des caisses
sont intervenus auprès de lOFAS afin
d’obtenir une détermination dans l’ap
plication concrète de l’ordonnance re
glant la prise en charge par les caisses
des examens 111M.

A ce stade, nous recommandons
une prudence extrême dans la pres
cription de ces examens et d’avertir
systématiquement les patients du
risque à ne pas se voir rembourser
cette prestation pour l’instant.

- SWICA: le Comité de la SVM, par
— l’intermédiaire de son avocat

conseil, est formellement intervenu
auprès du préposé à la protection des

données, étant donné que la quasi to
talité des membres qui ont interpellé
la SWICA selon le modèle de lettres
proposées n’ont à ce jour reçu aucune
réponse, en dépit de la promesse faite
dans la lettre d’excuses de la SWICA à
l’ensemble~du corps médical vaudois.
Affaire à suivre. Dans l’intervalle, n’hé
sitez pas, si vous ne l’avez pas déjà fait,
d’envoyer un rappel à la SWICA.

SUPRA: Contestation systé
— matique de cette caisse

pour les hospitalisations fixées la veille
de l’intervention.

En dépit du bon sens, et du bon
sens médical en particulier, cette caisse
en vient à contester les raisons justi
fiant l’hospitalisation la veille. Le co
mité intervient!

Vous avez dit SUPRA oui S PIlA,
encore et toujours!

SUPRA - PLANINSU
— —‘ RANCE - FAREAS: De

nombreuses plaintes nous sont pan’e

nues concernant les délais scandaleux
pour obtenir le remboursement des
prestations effectuées en faveur des ré
fugiés.

Le Comité est intervenu auprès de
ces trois organes. Suite à notre dé
marche, le Départément de l’interieur
et de la santé publique s’est saisi éga
lement de l’affaire. Nous avons bon es
poir qu’une solutjon puisse être fina
lement trouvée dans de brefs délais.

A noter que ce dossier est repris
dès le lerjanvier 1998 par la Chrétienne
sociale suisse. De plus amples infor
mations vous parviendront ou vous
sont d’ores et déjà parvenues par cour
rier.

Voila en ce qui concerne les breves.
A signaler que le comité est en voie de
traiter l’ensemble du courrier, relative
ment abondant, que vous nous avez
adresse. Nous vous tiendrons informes
et, de votre cote, continuez a alimen
ter la reflexion du comite sur la qualite
de la collaboration qui s’instaure avec
certaines caisses...

D. Petitmermet

Médecin-conseil d’une caisse maladie:
être ou ne pas être

Un nombre significatif de médecins, toutes spécialités confondues, ont, ré
cemment, été confrontés à ce que l’on peut qualifier de véritable offensive de
la part d’un médecin-conseil d’une caisse maladie.

En bref, il s’agit de remise en question de moyens diagnostics ou de stratégie
thérapeutique, avec au bout du compte un assuré-patient prétérité et fragilisé.

Ce phénomène frappe par son ampleur et sa systématique. On peut dés lors
poser’les questions suivantes:
— aujourd’hui, à quoi sert un médecin-conseil d’une caisse maladie?
— Est-il au service des intérêts de son employeur, dans une perspective stric

tement économique, dans le cadre étroit d’un juridisme tatillon et fouineur?
— Ira-t-il jusqu’à oublier qu’il est et doit être avant tout médecin, au grand dam

de son éthique et de son serment?
— Un médecin-conseil, aujourd’hui, peut-il encore se prévaloir d’une omni

science pour évaluer toutes les étapes diagnostiques et toutes les thérapeu
tiques de toutes les spécialités?

— Et sur quelles bases va-t-il s’appuyer? Ne prend-il pas le risque de commettre
de véritables abus de droit réitérés?

— Qu’en est-il de la confidentialité des données médicales, quelles garanties
nous sont données?
Le débat est lancé. Il faut rappeler, dans ces quelques lignes, que le Comité,

dans un précédent numéro du Courrier du Médecin vaudois, incitait tous les
confrères à leur faire connaître les tracasseries dont ils sont actuellement l’ob
jet, pour la constitution d’un dossier solide et bien ficelé.

Merci à ceux qui, dans le Courrier du Médecin vaudois, voudront bien s’ex
primer et répondre aux questions pdsées ci-dessus.

Au fond, un médecin de caisse maladie: toubib or not toubib?
17f-P. Randin
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critiqué, accusé de ne jamais
prendre de décisions. On le vou
drait tel Roland à Roncevaux,
maniant son épée Durandal,
«qui bien tranche et bien taille»,
et l’on se trouve en làce d’un
machiavel qui se perd en ma
noeuvres dilatoires, en faux-
fuyants, en discours séduisants
mais abscons, loin de toute réa
lité, en un mot, en face d’un po
litique qui ne songe qu’à ména
ger ses chances de réélection.

Ceux qui parlent ainsi n’ont déci
dément rien compris. Qu’ils considè
rent seulement tout ce qui a changé
dans le réseau hospitalier vaudois. Un
réseau somnolent et ronronnant de
puis des décennies dans ses confor
tables habitudes, chacun y allant de son
petit train-train, sans se préoccuper de
qui que ce soit. Et quel changement!
Projets de collaboration, fusions, tout
le monde s’y met, imagine, propose,
discute, négocie. C’est un état d’esprit
totalement nouveau qui s’est installé
sous l’impulsion de M. le Conseiller.

Peu importe si ces projets sont loin
d’être parfaits, si pour l’instant per
sonne n’a encore perdu ses vieux ré
flexes, que la préservation des acquis
reste la première préoccupation, l’es
sentiel est d’avoir déstabilisé une struc
ture totalement figée depuis des dé
cennies. Une fois le dialogue imposé,
une fois installée l’habitude de re
chercher l’intérêt commun, les choses
évolueront d’elles-mêmes sans inter
vention autoritaire de l’Etat.

Le corps médical ergote sur
quelques vétilles, des problèmes bête
ment pratiques; il comprendra rapide
ment qu’il doit enfin abandonner ses
routines. Et, au bout du compte, on fi
nira bien par trouver ces économies,
qui d’ailleurs ne sont pas seules à avoir
inspiré une restructuration, nécessaire
pour toutes sortes d’autres raisons.

La caricature est un peu grossière.
Il n’en reste pas moins que la vision du
chef du Département est très idéaliste.
Pourquoi pas? Une part d’idéalisme est
une condition nécessaire au succès.
Mais un idéalisme trop abstrait, qui
ignorerait toutes les contingences ma
térielles, pourrait devenir dangereux
ou, en tous les cas, parfaitement stérile.

En l’occurrence, les
contingences sont
bien sûr d’espèces ~ - cer
sonnantes et trébu- I /NSrn~»Y~/t≠
chantes: montant \. foLwP4Ø1~
des économies, dé
lai acceptable pour
les réaliser. Mais on peut
discutailler tant qu’on voudra, on
se heurtera toujours à la même fa
talité: nous sommes acculés à réa
liser le plus rapidement possible le
maximum d’économies possible.

Or les économies que laissent
espérer les différents projets régio
naux ne se réaliseront pas dans l’im
médiat. De plus, elles sont pour une
bonne part hypothétiques, supputées
dans le meilleur des cas, mais ce sont
de toute évidence des cacahuètes
(pour parler français) quand on les
confronte à la réalité des finances pu
bliques. Et les reconversions des
quelques petits hôpitaux, proposées
par la COPAR, ne suppriment qu’une
fraction (avec un bon dénominateur)
des lits A que le SCRIS estime devoir
disparaître ces prochaines années.
Bref, quelques sous, quelques lits par-
ci, par-là, avec la promesse de lende
mains qui chantent, voilà la réalité!

Il s’agirait donc de prévoir, de voir
au-delà de ces projets régionaux. Il
faut qu’on sache où l’on va; si l’on veut
espérer réaliser un jour un réseau hos
pitalier rationnel et cohérent, il faut ‘au
départ clairement définir les cadres et
les objectifs de la restructuration:
nombre de plateaux techniques,
nombre et distribution géographique
de lits, délais acceptables pour at
teindre ces objectifs. Car comment
pourrait-on justifier de laisser au
jourd’hui les régions investir autant
d’énergie à réaliser leurs projets, sa
chant que bientôt il leur faudra les re
prendre avec de nouvelles données
qui seront autant de contraintes. Des
contraintes qui seront souvent cruel
les, et qui feront flamber une résistance
au changement qui, aujourd’hui déjà,
montre un peu partout le bout de
l’oreille. Et si l’Etat ne fait pas usage
d’un peu d’autorité, ce sera perçu
comme un signe d’une faiblesse que
chacun va mettre à profit pour mieux
assurer ses positions. Sans y avoir sé
rieusement réfléchi, nous, les méde
cins hospitaliers, nous sommes restés
jusqu’ici en retrait du débat. Est-ce

bien? Dans le contexte politique ac
tuel, nous aurions, peut-être nous
aussi, un intérêt à gagner du temps.
Mais à trop longtemps faire le mort, on
risque de se faire prendre un jour à
son propre piège. Viendra tout de
même le moment où tomberont les dé
cisions, et nous ne pourrons que nous
en accommoder. Par contre, au lieu de
subir, nous pourrions sérieusement
négocier si nous affichions sans tarder
notre propre conception d’une re
structuration du réseau hospitalier, où
les critères médicaux auraient autant
de place que les critères économiques.

Ce serait l’occasion de rappeler
qu’une politique sanitaire ne donnera
jamais satisfaction, qu’un réseau hos
pitalier ne fonctionnera jamais de fa
çon rationnelle et économique sans la
collaboration active du corps médical.
Ce qui ne signifie pas que nous pen
sons avoir droit à des égards par
ticuliers. Mais nous revendiquons
simplement qu’on nous permette
d’intervenir, de nous faire entendre
dans un débat où les considérations
politico-économiques ont trop ten
dance à dominer. Nous acceptons
volontiers que pas mal de problèmes
économiques nous échappent; mais
les économistes doivent accepter la
réciproque et admettre leur incompé
tence en ce qui concerne la pratique
médicale en milieu hospitalier.

U Pierre Christeler
Membre de bureau de la Commission

des médecins hospitalieis SVM
Membre de la COPAR Bat GHRV

pinion
M. le Conseiller d’Etat Ruey est En fait, c’est vrai, on n’a rien compris!

No-NOPS-stant
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e coin du banquier
Les tradti. s se perdent,

vvent les traditio s!
Certains domaines sont long
temps restés l’apanage des
hommes. Depuis maintenant
quelques décennies, ils de
viennent progressivement ac
cessibles aux femmes. Parmi
ces activités, la gestion de
fortune attire de plus en plus
la clientèle féminine, qui ap
prend a connaître et à maîtri
ser aussi bien les instruments
que les marchés financiers.

Placer ses avoirs peut revêtir plu
sieurs formes.

Pour ceux qui n ‘aiment pas
prendre trop de risques:
~ les placements sur le marche ma

nétaire (par exemple: les comptes
à terme, les créances comptables à
court terme de la Confédération,
les placements fiduciaires, les bons
du Trésor américain, etc.) ont gé
néralement une durée inférieure à
un an et présentent de ce fait une
rentabilité moindre;

c~ les obligations. En Suisse, ces re
connaissances de dette ont le plus
souvent la forme de titres d’em
prunts. Elles sont émises à taux
d’intérêt fixe ou variable pour une
durée déterminée plus longue que
les placements sur le marché mo
nétaire.
Pour ceux à qui les risques nefont

pas peur:
les actions. Sous forme de titre re
presentant une partie du capital
d’une société anonyme, l’action est
une valeur variable. La détention
d’actions confère le,droit de parti
ciper a l’assemblée générale et aux
affaires statutaires de l’entreprise.
Les actions peuvent être cotées ou
non cotées en bourse. Dans ce der
nier cas, il est nécessaire de rap
peler qu’elles sont peu ou pas né
gociables.
Quel que soit votre profil d’inves

tisseur, il existe une autre solution
idéale: les fonds de placement. Cette

forme de placement représente pour
un investisseur privé une opportunité
de placement intéressante, car elle est
constituée de parts souscrites par un
nombre important d’investisseurs, sur
de nombreux marchés en valeur mo
bilière (fonds en actions, en obliga
tions, fonds monétaires, ou fonds
mixtes, etc.) et immobilière. Les fonds
de placement permettent l’accès à tous
les marchés financiers, y compris les
marchés internationaux prometteurs,
et cela déjà à partir de petites sommes.

Il existe bien entendu diverses
autres formes d’investissements, tels

que les placements fiduciaires, les mé
taux précieux ou encore les différents
instruments financiers dérivés, etc. La
technicité de certains de ces produits
financiers ne les rend pas toujours ai
sément compréhensibles.

Les analystes des établissements
bancaires font périodiquements des
recommandations de placements qui
suivent l’évolution du marché et sont
disponibles pour leurs clients. De plus,
les banques publient ces informations,
qui peuvent vous être adressées de
manière régulière.

Banque Cantonale Vaudoise

N’hésitez pas à contacter votre conseiller qui déterminera, d’entente avec
vous et selon vos besoins, votre profil d’investisseur et pourra vous recom
mander une grille de placements personnalisée.
1. Pour les questions d’ordre général: merci de les envoyer par écrit

au Secrétariat de la Société vaudoise de Médecine, route d’Oron 1,
lolo Lausanne, qui se chargera de nous les transmettre. Vous trouverez
la réponse dans une prochaine édition de votre magazine.

2. Vous avez des questions d’ordre personnel: adressez-vous directement à
votre conseiller bancaire.

3. Pour toute question relative à la gestion defonune ou à la gestionpa
trimoniale à la BCV: 021 212 26’97, M. H. Mutzenberg.

Le mois prochain, le coin du banquier» parlera de la gestion patrimoniale.
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Monsieur et cher collègue,
Je vous remercie de votre réaction

à la campagne «Assez fumé?!», publiée
dans le No 8/97, que j’ai proposé de
mener dans tous les cabinets médi
caux, à l’intention du grand public.
Votre lettre me permet d’entrer en dé
tail dans quelques points qui, en effet,
méritent une réflexion approfondie, ce
que je n’ai pas pu faire dans l’article
du Courrier du médecin vaudois du 7
novembre 1997.

La population cible. Il est vrai que
la population des jeunes est particuliè
rement prise comme cible par la pu
blicité des fabricants de cigarettes, et,
de ce fait, il parait logique de mener
une campagne de prévention exacte
ment dans ce groupe d’âge. Cependant,
les adolescents de 12 à 18 ans ne for
ment pas une population qui fréquente
les cabinets médicaux, et ils ne peuvent
pas être atteints par une action des
médecins praticiens. L’action que je
propose, néanmoins, ne manque pas
de cibles pour autant. En effet, elle
s’adresse très explicitement tous les
fumeurs qui considèren l’arrêt et qui
pourraient bénéficier u conseil d’un
spécialiste en la matière. En partic lier,
je pense ici a l’expérience que
quelqu’un comm vous pourrait a
porter: les ancieps medecins fumeurs,
et nous tous qui sav ns mment les
préparations con enant d la nicotine
ou les antidé resseurs peuvent être
utiles dans les bfforts des fumeurs po r
arrêter leur habitude. Mon action en
deuxième ins ce, s’adresse au public
en général, en lançant très clairement
le message: médecinsprennent au
sérieux le tabagisme et ils ont quelque
chose vis-à-vis de e d~fflcile problème.

Troisièmement, la cible de l’action pro
posée sont les médecins. Ily a plusieurs
études démontrant qu’au moins 75%
des fumeurs attendent un conseil d’ar
rêter dans le cabinet de leur médecin
mais uniquement un quart à un tiers te
reçoit explicitement. En effet, le potèn
tiel d’intervention n’est souvent, ex
ploité aussi efficacement~4ulil pour
mit, et le fait qu’une partie de nos
confrères fument, au et au su de
leurs patients, est éf-ment de bana
lisation de ce’ e habitu e qui est très
bien perçu;par les jeunes précisément.

1m. ose une formation. L’actio
proposée r~ impose nullement un f. t-’
mation à qui que c soit. Pas plus que
chaque cours de f’. ation confinue
qu vou $Uive .u pa , -ns le do
maine, gar exemple, du traitement de
l’hy~~rtension. Il y a, dans le domaine
du tabagisme aussi, un savoir de cer
ains de nos confrères qui s’intéressent

spécialement à ce problème, savoir
qu il est utile de partager. Il n’y a pas,
non plus ce que vous appelez une
m»nièr- ‘offici&le» de faire. Vous et
moi no s traitons ar exemple nos hy

-rtenûus selon ce que nous savons,
e pas elon des schémas qui sont, je
l’espèr , adaptés à no patients de ma
nière individuelle po être efficaces.
P-lus~èurs études démontrent qu’une
bo ne partie des médecins se sentent
démunis pour entretenr le dialogue
avec l’urs patients fumeurs. Après
avoir nseillé l’arrêt du abagisme, la
vraie difficulté vient avec la réponse
du patient -Oui, mais co ent faire?»

Imposer une action • ublicitaire.
Cett acti n, que je propose pour mai
1998 a été longuement discutée de
puis 1995, » y e Comité de la SVM,

le Comité et les délégués,de la Société
romande de médec-’ine !t une action
du même typè a déjà été enée à l’in
térieur de.J. &têté neuchâteloise de
médecine n se basant no amment sur
une ~xpéhence des sociétés de méde
cin’e Èâle-Ville et Bâl -Campagne.
.‘ On ne peut don pas prétendre que
cette idée soit au i bsu de et contre
l’intérêt bien ompris d~s médecins
comme vous donnez I pression de
croire. Je vous invite à c mparer l’ac
tion en question â une utre qui n’a
plus besoin d’être propo ée, du type
soyez attentifs à votre poids et à votre
cholesterol, consultez vo e médecin,
il saura vous conseiller». n effet, j’es
père vivement que le co’seil pour le
tabagis d vienn• u thème de

o- to t. cien, parce
que je,suis ~o » i~cu que le praticien
a le potentiel o - conseiller très effica
cement dans ce domaine. En plus, une
prise de position «officielle» du corps
médical ne manquera pas sa fonction
de signal dans un paysage publicitaire
et médiatique où le courant général est
à la banalisation de la cigarette.

Je suis heureux que vous soyez
d’accord avec moi que l’arrêt de la fu
mée »c’est bien et c’est nécessaire et
que vous soyez parmi les praticiens
donnant ce conseil à tous leurs pa
tients. Permettez-moi encore de faire
une petite remarque concernant la sus
picion que cette action aurait pris nais
sance dans -des bureaux de fonction
naires de la médecine. Une idée, de
manière générale, est bonne ou mau
vaise, ou a d’autres qualificatifs, mais
de la décrire comme bonne parce
qu’elle a pris naissance dans un cabi
net de praticiens plutôt que dans un
bureau ne me paraît pas être très adé
quat pour faire avancer la discussion.
çependant, si cela peut vous rassurer,
je passe certainement 90’ • de mon
temps de travail dans mon cabinet mé
dical, pour conseiller mes patients, et
je ne me considère nullement un -fonc
tionnaire de la médecine». Je considère
ce terme comme à la limite du diffa
matoire pour nos collègues qui s’im
pliquent dans la politique profession
nelle, domaine ingrat mais nécessaire.

Dans l’espoir de vous avoir été utile
avec ces renseignements, et comptant
sur vous pour aider à débanaliser la
cigarette, je vous envoie mes
meilleures salutations et mes remer
ciements pour votre contribution à la
discussion.

Campagne de prévention (<Assez fume?!»
Reponse ail D~ Philippe Rochat

Au bord du Lac Léman, à la périphérie de Lausanne, à proximité de toutes
les commodités

A REMEITRE
INSTITUT DE SOINS PAR MÉTHODES NATURELLES

220 M2

Conviendrait pour cabinet de groupe

Locauk équipés pour • irrigations côloniques
• ozonothérapie
• massages

Pour traiter Marie-Thérèse WEHREN
121, route de Lavaux/1095 Lutry
Tél. 021/791 1196— Fax 021 791 6872

JY R. M. Kaelin
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I. Introduction
L’Unité de sevrage pour patients

toxicodépendants répond â un besoin
â l’intérieur de la chaîne thérapeu
tique, comme en atteste le travail
d’analyse de plusieurs commissions
ayant étudié les manques du réseau de
prise en charge des patients toxicodé
pendants du canton de Vaud.

L’Unité de sevrage, à vocation can
tonale, est le complément fonctionnel
des centres d’accueil mis en place ré
cemment à Lausanne, Morges, Yver
don et prochainement sur la Riviera.

Selon les données de la recherche
actuelle, un sevrage ne devrait être or
ganisé que pour un patient toxico
dépendant préparé et motivé, car le
risque d’overdose mortelle dans la
postcure est élevé en cas contraire.
L’indication au sevrage devrait dès lors
être posée par un médecin ou une ins
titution familière des patients toxico
dépendants (centres d’accueil, par
exemple).

Les techniques de sevrage incluent
des méthodes classiques avec des trai
tements médicamenteux pendant une
hospitalisation allant de 10 â 20 jours,
mais aussi des nouvelles techniques de
sevrage ultracourt impliquant une sé
dation profonde ou une anesthésie gé
nérale, ainsi que l’usage d’antagonistes
des opiacés (Naloxone et Naltrexone).

Le sevrage ne s’arrête pas aux as
pects purement pharmacologiques: le
temps du sevrage est propice à une ré
flexion en profondeur pour le patient
et son entourage. C’est l’occasion pour
l’équipe thérapeutique de procéder à
une véritable intervention de crise, im
pliquant les dimensions biologiques,
psychologiques et sociales, incluant la
famille.

L’Unité de sevrage est implantée
sur le site de Cery, dans le pavillon
précédemment appelé Gentiane, re
mis â neuf et rebaptisélbrainstorming
en cours). Etant donné la fréquence de
l’association des troubles psychia
triques avec la toxicodépendance, et
puisque les patients toxicodépendants
présentant des pathologies psychia
triques aiguès continueront â être ad
mis dans les divisions de psychiatrie
générale, une implantation sur le site
de Cery permettra des synergies: les
équipes thérapeutiques pourront com

muniquer et s’apporter le soutien spé
cifique nécessaire, notamment grâce
aux infirmiers de liaison de l’unité de
sevrage.

Dans le même esprit, le travail de
l’unité de sevrage se fera en collabo
ration avec les quatre secteurs psy
chiatriques et les institutions qui ont
développé des programmes de sevrage
(Fondation du Levant, notamment).

II. Missions
Offrir 8 places pour des sevrages

classiques et I â 2 places pour des se
vrages ultracourts.

Faire des sevrages dans des condi
tions optimales, tant en termes phar
macologiques que non-pharmacolo
giques, incluant des interventions de
crise et une préparation de la postcure.

Nouvelles techniques: les sevrages
ultracourts sont â suivre, et la nouvelle
unité devra s’adapter â une certaine
mobilité, impliquant le recrutement
d’anesthésistes â la vacation ou le dé
placement de certains sevrages dans
des locaux adaptés, au CHUV ou dans
des hôpitaux de zone. un tel concept
est encore à développer en fonction
des besoins.

Gérer la comorbidité courante:
l’unité de sevrage gérera les comorbi
dites secondaires à l’intoxication chro
nique et amendables par le sevrage
bien conduit.

Former des intervenants dans le
domaine des addictions â l’occasion
des séjours de sevrage (médecins, psy
chologues, infirmiers et assistants so
ciaux).

Elaborer des programmes de re
cherche. Les études scientifiques sur les
techniques de sevrage et leurs résultats
sont peu nombreux actuellement.

III. Structure
Equî~e thérapeutique multidisc:pli
na ire
— 0,5 médecin cadre et 0,5 médecin

assistant en psychiatrie (celui-ci tra
vaillera â Saint-Martin pour l’autre
50°! dans un esprit de continuité
hospitalo-ambulatoire).

— une équipe infirmière dirigée par
un ICUS, assisté de 6,15 infirmiers;
veilleur inclus. De plus, 0,9 poste
infirmier est attribué au Centre
Saint-Martin pour les sevrages am

bulatoires. Par ailleurs, 0,5 équiva
lent plein temps infirmier est ré
servé pour les activités de liaison.

— 0,5 psychologue assistant et 0,5
psychologue stagiaire, chargés de
la recherche clinique intégrée aux
soins, à l’échelon de l’unité de toxi
codépendences.

— 0,5 travailleur social pour s’occu
per de l’interface social des patients
de l’unité de sevrage avec le Centre
Saint-Martin, les centres d’accueils
régionaux, les lieux de cure rési
dentiels et les mouvements de self
help.

— 2 secrétaires à mi-temps et un em
ployé d’exploitation complètent
l’équipe.

Direction
— La direction de l’unité de sevrage

est placée sous la responsabilité du
médecin-chef de l’unité de toxico
dépendances de la Division d’abus
de substances des hospices et de
la faculté de médecine. Adminis
trativement, l’unité de sevrage ap
partient â la Section des dépen
dances du DUPA.

— Un conseil de direction est compo
sé par des représentants des quatre
secteurs psychiatriques, du CHUV
etde I’AVMCT. Il veille à ce que l’ac
tivité de l’Unité de sevrage et ses
développements correspondent
aux besoins du réseau cantonal.

W. Fonctionnement clinique
Ouverte 7 jours sur 7, 24 heures sur
24, l’Unite de sevrage concentre son
effectif sur les heures de jour et la
semaine pour un travail intensif. Le
veilleur et les infirmiers de l’équipe
se relaient pour les nuits.
Les admissions se font sur un mode
volontaire et passent par le méde
cm cadre qui évalue le degré d’ur
gence et veille à une répartition
équitable des lits entre les diffé
rents partenaires du réseau.

— Les sevrages classiques sont l’objet
d’un programme thérapeutique
structuré où sont considérés les as
pects pharmacologiques, psycho-
thérapeutiques et contextuels. La
durée de l’intervention est de 10 à
20 jours. Les activités de groupe
sont encouragées. Les approches
corporelles appuient le dispositif
thérapeutique, en collaboration
avec le service de physiothérapie.
La thérapie en réseau est privilé
giée, avec préparation de la post
cure et prévention de la rechute.

— Pour les nouvelles techniques, de
type SOUC, des développements
sont à prévoir, et seront l’objet de
protocoles scientifiques.

— En ce qui concerne la comorbidité
psychiatrique, les problèmes cou-
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rants compatibles avec l’admission
volontaire et une division ouverte
sont gérés à l’intérieur de l’Unité.
Sinon, un transfert dans une divi
sion générale pour soins aigus à
Cery est organisé transitoirement.

— Pour les aspects somatiques, le mé
decin assistant fait le status d’en
trée et demande si nécessaire une
consultation au médecin consul
tant de la PMU pour les cas com
pliqués.

— Les aspects de liaison sont priori
taires avec les médecins traitants, les
hôpitaux, les centres d’accueil ou les
institutions spécialisées envoyeuses
ou destinataires. Des réunions sont
organisées autour du patient en dé
but et en fin de séjour à cet effet.
Des avis de sortie concis et infor
matifs sont envoyés sans délai (par
exemple par fax de transmission).

V. Formation, enseignement,
recherche, évaluation

— L’Unité de sevrage accueille des
stagiaires de toutes les professions.

— Les membres habilités de l’equipe
thérapeutique donnent un ensei
gnement dans le domaine du se
vrage dans les différentes ecoles
concernées.
L’Unité de sevrage fait partie du dis
positif hospitalo-universitaire et ace
titre s’emploie à inscrire sa pratique
dans une démarche scientifique ri
goureuse. Des recherches sont de
veloppées tant dans le domaine bio
médical que psycho-social.

— L’Unité de sevrage se soumet en
continu à une évaluation tant par
des évaluateurs externes (IUMSP)
qu’en interne par une gestion sou
cieuse de pertinence et d’effi
cience, notamment grâce à l’infor
matique (suivi d’activité).

VI. Developpements
Dans un premier temps, jusqu’à la

fin de l’année 1997, l’Unité de sevrage
est dans une phase pilote. L’installa
tion se fait dans les locaux et les pre
miers membres de l’équipe font
connaissance avec le réseau. Des re
lations etroites s’établissent avec le
Centre Saint-Martin. Quelques traite
ments de sevrage se font pour tester
le dispositif.

Dès le début 1998, l’équipe s’étoffe
selon la stnacture prévue et commence
à fonctionner avec un développement
progressif, pour atteindre un rythme
de croisière dans le deuxième se
mestre 1998.

Dans le courant de l’année 1998,
les aménagements nécessaires en
fonction de la pratique seront décidés
en accord avec le conseil de direction.

LYf Besson, ME
Médecin responsable

Le jeudi 19mars 1998,
au Restaurant du Rond-Point,
avenue des Bergières 6, Iausanne

La definition de la maltraitance re
couvre toute notion de violence phy
sique et verbale, tout abus psychique,
tout abus matériel et financier, et la né
gligence, intentionnelle ou non. Ré
sid’EMS souhaite apporter un éclairage
medical juridique et éthique à ce pro
bleme.

Organisé par le Centre de forma
tion CR5 de Nottwil pour médecins
praticiens, médecins de garde, méde
cins travaillant dans un service de sau
vetage.
— Le but de ce cours est d’entraîner

des mesures médicales immédiates
pour sauver la vie dans les pre
mières 15 minutes d’une situation
d’urgence.

Cette soirée thématique s’adresse
aux familles et proches des résidents
en EMS, à toute personne concernée
par le milieu médico-social et surtout
aux soignants des EMS souhaitant ap
profondir leurs interrogations et trou
ver des réponses concrètes aux situa
tions quotidiennes qui touchent le pro
blème de la maltraitance.

Résid ‘&WS

— Maîtriser l’assistance médicale des
patients en situation d’urgence.

Dates: 21 au 22 avril 1998
30 avril au 1er mai 1998.

Lieu: Chexbres.
Délai d’inscription: 1er mars 1998.
Renseignements et inscriptions:
Centre de formation CRS, Nottwil,
tél. 041 939 50 50, fax 041 937 20 59.
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Cours de formation en radioprotection et en technique
radiologique destines aux medecins non radiologues

Date Lieu Delai d’inscription

23 au 27 mars 1998 Genève 30.01.1998

27 avril au I mai 1998 Lausanne 28.02.1998

6 au 10 juillet 1998 Lausanne 10.05.1998

19 au 23 octobre 1998 Lausanne 20.08.1998

14 au 18 décembre 1998 Genève 15.10.1998

Ce cours est organisé par un comité Fondation PRORAME (promotion de la ra
dioprotection dans le domaine médical). La fréquentation du cours et la réus
site de l’examen donnent droit à un certificat reconnu par l’Office fédéral de la
santé publique comme expert pour l’utilisation d’une installation radiologique
dans le domaine des examens à faible dose d’irradiation.
Finances d’inscription: Fr. 1800.—.
Informations: Institut de radiophysique appliquée, Centre universitaire,
1015 Lausanne, tél. 021 69331 65.

Les soignants en EMS:
Quelles réponses à la maltraitance?

Fre-annonce
La SVM et I’AVDEMS ont le plaisir de vous convier à une après-midi

de réflexion et de débat sur le thème

Evolution de la medecine en EMS
le jeudi 2 avril 1998, de 14h à 17h

Auditoire de la maternité, CHU4Ç Lausanne

Programme provisoire
14 h-15 h 15 Intervenants: SVM, AVDEMS, CIVEMS, Résid’EMS;

Association ALZHEIMER.
15h15-15h35 Pause
15h 35-17h Table ronde

Cours de médecine d’urgence
pour médecins praticiens
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Solutions sécuritaires
des imprimés

PERFECT + ATAR SA est une im
primerie vaudoise fondée en 1939. Son
centre de production ultramoderne est
situé entre Lausanne et Genève.

La technologie de reproduction, en
termes de qualité, a énormément évo
lué ces dernières années, que ce soient
les scanners, imprimantes ou photo
copieurs couleurs qui permettent au
jourd’hui de reproduire dans les
moindres détails le graphisme propre
â un document. Le prix de plus en plus
accessible du matériel a créé une forte
augmentation des faux documents sur
le marche.

Specialisee dans l’impression de
documents commerciaux destinés aux
imprimantes informatiques en continu
et en feuille, elle compte dans sa nom
breuse clientele, des artisans au même
titre que des multinationales, pour les
quels elle gere les stocks d’imprimés.
Elle a acquis une renommée interna
tionale pour l’intégration et l’applica
tion de solutions sécuritaires visibles
ou invisibles â l’oeil nu, qui évitent la
reproduction abusive des documents.

La falsification (modification des
données d’un document original) et la
contrefaçon (la copie d’un document
original) occasionnent des pertes fi
nancières considérables (12 milliards
de dollars pour 1996), des répercus
sions parfois vitales, par exemple dans
le cas de fausses ordonnances médi
cales, ainsi qu’un discrédit de l’image
des sociétés qui n’ont pas pris la peine
de protéger leurs documents.

Les documents sur lesquels sont in
tégrées les solutions sécuritaires sont:
les entêtes de lettres, les chèques, les
tickets de spectacles ou de jeux, les
bons, les certificats ou diplômes, ainsi
que les ordonnances medicales ou cer
tificats medicaux.

A l’aube de cette nouvelle année,
la Fondation pour le dépistage du can
cer du sein a le plaisir d’annoncer que
l’action qu’elle conduit dans les dis
tricts d’Aigle, Aubonne et Morges se
poursuit et va s’étendre progressive
ment â tout le canton.

En effet, suite â la requête intro
duite par la Fondation et relayée par
la Ligue suisse contre le cancer et la
Fédération romande des consomma
teurs, l’office fédéral des assurances
sociales a accepté d’inclure dans la
liste des prestations médicales de pré
vention la mammographie de dépis
tage tous les deux ans, dès l’âge de 50
ans. L’entrée en vigueur de cette déci
sion est fixée au 1~ janvier 1999. Tou
tefois, partout où les fournisseurs de
prestations auront conclu, avec un ou
plusieurs assureurs, une convention
de garantie de la qualité, l’ordonnance
pourra être appliquée dès cette année.

Forte du succès de son projet, la
Fondation a entamé une concertation
avec l’ensemble des partenaires
concernés pour qu’ils adoptent une
convention qui permettra d’étendre le
dépistage au canton de Vaud. Elle a
nominé un groupe de généralisation
qui associe les présidents des groupe
ments vaudois de médecins spécia
listes concernés par le cancer du sein
(radiologues, gynécologues, chirur
giens, oncologues, généralistes et in
ternistes). Ce groupe a adopté un ca
hier des charges précisant les étapes
et procédures du programme de dé
pistage dans sa forme généralisée. Un
appel a été lancé aux radiologues dé
sireux de collaborer au dépistage, ap
pel auquel un grand nombre d’entre
eux ont répondu favorablement. En-

fin, des négociations avec la Fédéra
tion vaudoise des assureurs maladie
sont entamées en vue de définir un ta
rif spécifique de la mammographie de
dépistage ainsi que les modalités de
son financement. Dans l’attente d’un
aboutissement de ces démarches et
avec l’accord du Service de la santé
publique, le dépistage réalisé par la
Fondation se poursuit dans les districts
où il se déroule actuellement, selon les
mêmes critères et modalités.

Un bilan du dépistage, succinct et
provisoire, établi au 31 décembre
1997, est disponible sur simple appel
telephonique au secrétariat de la Fon
dation (tél. 021 314 39 90).

LYJ-P. De Landtsheer
Fondation pour le dépistage

du cancer du sein

Sympathectomie
Dans sa seance du 23 mai 1997, le

Tribunal des assurances du canton de
Vaud a statué, dans une cause oppo
sant une de mes patientes, M1~1e J. G.,
a la Caisse cantonale vaudoise d’assu
rance en cas de maladie et d’accidents,
que la sympathectomie par voie tho
racoscopique pour excès de sudation
des mains est un geste thérapeutique
valable qui doit être pris en charge par
la caisse maladie, d’autant que, de
l’avis des experts, aucun autre traite
ment définitif est moins onéreux.

Le fait que cette patiente ait eu gain
de cause rendra dorénavant service â
d’autres patients, le jugement faisant
jurisprudence.

D’ Michel Gross

Mammographie de depistage

Des formulaires de notes
d’honoraires «securisées»
format A4, sont livrables par
Perfect+Atar SA au prix dé
fiant toute concurrence de

Fr. 27.—
les 1000 exemplaires.

Pour les commandes:
Tél. 021 80742 00

Jeudi de la Vaudoise
30 avril 1998

Auditoire César-Roux, cHUs Lausanne

Pédiatrie
Organisateur: Professeur André Calarne

Modérateur: D’ Lazare Benaroyo
9h-70 h Séance plénière à l’Auditoire César-Roux

Maltraitance et traumatisme psychique: la question du temps et
ses conséquences sur l’intervention clinique.
Orateurs: Professeur François Ansermet, D~ Jean-Jacques

Cheseaux et Saira Renteria.
10h-10h30 Pause
10h 30-12h Séminaires interactifs:

Animateurs: D” Dominique Burlet, Olivier Carrel,
Jean-Jacques Cheseaux, Jean-Marie Choffat,
Mario Gehri, Mustapha S. Mazouni, Marc-Main
PancFiard, Bernard Pelet, Bernard vaudaux.

Fax 021 807 42 40 Ce cours est soutenu par lafinne MSD.
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• Installations pour médecins et hôpitaux
• Etudes et planifications
• Service technique d’entretien et de réparations

— Centre de traumatologie et de chirurgie
• Instrumentation, appareils réparatrice de la main et des extrémités

et implants pour la chirurgie — Chirurgie reconstructive des nerfs
• Tables et lampes d’opérations périphériques et du plexus brachial
• Mobilier de stations

et de salle d’op — ‘Microchirurgie
— Chirurgie orthopédique
— Chirurgie plastique et reconstructive

Agent en Suisse romande de:
— Physiothérapie et rééducation fonctionnelle
— Ergothérapie
— Urgences jour et nuit

1EI8S*~,~~

1003 Lausanne
Avenue de la Gare 9
Téléphone 021/320 33 01

En Buciron C2 - 1052 Le Mont-sur-Lausanne Fax 021/312 49 07
TéI.021/6543080—FaxO2l/65244 10

Lia Patricia CR0USAZ-Stamm
Psychologue FSP-AVP

Centre médico—chirurgical diplôme de spécialisation en psychologieclinique de l’université de Genève 1977
de l’Ouest lausannois

LIOLJE a le plaisir de vous annoncerl’ouverture de son cabinet de
consultation pour enfants,
adolescents, adultes.

cabinets indépendants Pratique du psychodrame
pour médecins spécialistes

Toute proposition de collaboration
sera la bienvenue.

Prendre contact avec Mme Chardon
au 021/6347957

Rue de Genève 74 Téléphone/Fax
1004 Lausanne 021/62425 20
(Face Ecole des Métiers)
Facilités de parcage
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Calendrier médical vaudois
Période du 16février 1978 au 27 mars 1998

MARDI 17 FÉVRIER 1998

12 h 15-13 h 30: Colloque de l’institut universi
taire de médecine sociale et préventive (IUMSP)
- Professeur F. Hoepflinger, Zurich: -Change
ments structurels de la vieillesse — quelques ré
sultats principaux du PNR32- — Institut universi
taire de médecine sociale et préventive, rue du
Bugnon 19, Lausanne, Auditoire Pierre-Decker.

MERCREDI 18 FÉVRIER 1998

17 h 30-18 h 30: Conférence postgraduée du
Mercredi du Service d’anesthésiologie - D’ M.
E. Faymonville, Liège: Application de l’hypnose
au cours de la chirurgie- — CHU’?, Lausanne, Au
ditoire Yersin.

JEUDI 19 FÉVRIER 1998

7 h 15-8 h15: Formation FMH du Jeudi du Ser
vice d’anesthésiologie — D’ M-E. Faymonville,
Liège: -Hypnose: applications cliniques et re
cherche fondamentale- — CHUV, Lausanne, salle
de colloques ALG-BH 05.
11 h-12 h: Colloque du Service de dermatologie
— D’ A. Pires: -Phlébologie pratique et recherche
— CHU’?, Lausanne, Auditoire de Beaumont.
li h 15-12 h: Colloque de formation continue
en alcoologie - M. Philippe Mottet: -Traitement
de l’alcoolo-dépendance: programme en 12
étapes- — Policlinique médicale universitaire,
Auditoire de la PMU, rue César-Roux 19, Lau
sanne — Renseignements: ~ H Decrey, PMU,
tel. 021 345 22 22/Fax 021 345 23 23.
18 h-19 h: Colloque ORL - D” Ch. Mégevand et
R. Maire: La neurophysiologie du nerf facial: —

CHUV, Lausanne, Auditoire Tissot.

VENDREDI 20 FÉVRIER 1998

16 h: Colloque de l’institut de physiologie — Pro
fesseur L. Kappenberger: -Pacing induced mo
difications of the heart beat- — Institut de phy
siologie, salle de séminaires, niveau 3.

LUNDI 23 FÉVRIER 1998

17 h 15: Colloque du Service de chirurgie - D’
P. Gervaz: -Angiogenèse et métastases hépa
tiques: approche thérapeutique- — CHU’?, Lau
sanne, salle de colloques du niveau 15-Sud.

MARDI 24FÉVRIER 1998

8 h 15-9 h 45: Conférence CEPUSPP - Profes
seurJ.-Cl. Maleval, Rennes: L’autisme entre schi

zophrénie et paranoïa- — CHU’?, Lausanne, Au
ditoire de la maternité — Renseignements et ins
criptions: M’a’ R Evrard, SUPEA, nie du Bugnon
23 A, Lausanne, tél. 021 314 19 60.

MERCREDI 25 FÉVRIER 1998

17 h 30-18 h 30: Conférence postgraduée du
Mercredi du Service d’anesthésiologie - D’ M.
Berger: Anaphylaxie et anesthésie-réanimation-
— CHU’?, Lausanne, Auditoire Yersin.
19 h-20 h 30: Conférence sur les troubles de la
conduite alimentaire — D’ E. Heraief: -Obésité:
une conduite de dépendance~ Reconnaissance
et prise en charge des troubles alimentaires
Hôtel Môvenpick Radisson, av. de Rhodanie 4,
Lausanne — Renseignement: M~’ Carole Che
vallay, Eh Lilly SA, tél. 026/91501 20.

JEUDI 26 FÉVRIER 1998

7h 15-8 h 15: Formation FMH du Jeudi du Ser
vice d’anesthésiologie - D’ E. Tassonyi, Genève:
Place de la TIVA en anesthésie- — CHU’?, Lau

sanne, salle de colloques ALG-BH 05.
10 h 30-12 h Conference dujeudi de la Clinique
La Métairie — D’ E. Holsboer-Trachsler, Bâle: -L’ef
ficacité antidépressive du millepertuis: mythe ou
réalité- — Clinique La Métairie, Nyon — Rensei
gnements: F. Forestier, tél. 022/361 15 81.
10h45: Colloque du Département hospitalo-uni
versitaire romand de dermatologie et vénérolo
gie - Professeur B. Wtithrich, Zurich: -Critères
diagnostiques de l’atopie, en particulier des cas
limites-—CHUV, Lausanne, Auditoire Beaumont.
12 h 15-13 h: Colloque du laboratoire central et
de la division d’hématologie — D” D. Martinet et
Jotterand-Bellomo: •Hybridation in situ fluores
cente (FISH): développement et application à la
détection de la translocation de Philadelphie
dans la leucémie myéloïde chronique- — CHU’?,
Lausanne, Auditoire Yersin.
13 h-i4 h: Colloque de pneumologie - D’ S. Von
moos, Neuchâtel: -Revue des tendances actuelles
du diagnostic des apnées obstructives du som
meil- — CHUV, Lausanne, salle de séminaire 6.
13 h 45-17 h 15: Symposium du Service de rhu
matologie, médecine physique et réhabilitation
- •Actualitès de rhumatologie- — CHU’?, Eau
sanne, Auditoire de la maternité.
i6 h-17 h 30: Colloque de la Division de cardio
logie - Professeur T. Loscher, Zurich: -L’impor
tance croissante de la fonction endothéliale dans

la prise en charge de la maladie coronarienne-
— CHU’?, Lausanne, Auditoire Tissot.
18h-19h: Colloque ORL - D’J.-R Mustaki: -Hy
dratation pré- et post-opératoire dans la chirur
gie oncologique ORL- — CHU’?, Lausanne, Au
ditoire Olivier.
18h-19h: Colloque du Service d’urologie -

Depairon: -Prophylaxie anti-thrombotique, trai
tement de la TVP — actualité en angiologie- —

CHU’?, Lausanne, salle de séminaires N° 6.

VENDREDI 27 FÉVRIER 1998

8 h 30-17 h: Journée de sensibilisation organisée
par l’ISPA - Gestion des problèmes liés à l’alcool
dans le monde professionnel- — Institut suisse de
prévention de l’alcoolisme et autres toxicoma
nies (ISPA), av. Ruchonnet 14, Lausanne — Ren
seignements et inscriptions: ISPA, Administra
tion, Mtm’ Danielle Ayer, tél. 021/321 2985.
12 h 15: Colloque de Plnstitut de physiologie —

D’ E. Raddatz: -Physiopathologie de la réoxy
génation: l’exemple du myocarde- — Institut de
physiologie, salle de séminaires, niveau 3.

LUNDI 2 MARS 1998

17h 15: Colloque du service de chirurgie — Pro
fesseur R. Krstic: •Vaisseaux sanguins et lym
phatiques: de la coupe histologique à la troi
sième dimension- — CHUV, Lausanne, salle de
colloques du niveau 15-Sud,

MARDI 3MARS1998
12 h 45: Colloque de l’Hôpital Riviera, site de
Montreux — D’ U. Scherrer: -Pathologies de l’al
titude- — Hôpital Riviera, site de Montreux, salle
de conférences.

MARDI 3 MARS AU SAMEDI 7 MARS 1998

9 h 30-12 h 30/14 h-17 h: Séminaire du Centre
d’étude de la famille - M~ E. Tilmans et C.
Vieytes: -Post-formation en thérapie familiale —

Renseignements et inscriptions: CEF, Centre
d’étude de la famille, site de Cery, 1008 Prilly/Lau
sanne, tél 021 6436401, fax 021 6436593.

MERCREDI 4 MARS 1998

17 h 30: Colloque romand de radiologie - D’ B.
Marinceic, Zurich: •lmaging of the acute abdo
men- — CHUV, Lausanne, Auditoire Tissot.
17 h 30-18 h 30: Conférence postgraduée du
Mercredi du Service d’anesthésiologie - D M.

RUE DE BOURG - LAUSANNE - SITUATION EXCEPTIONNELLE

A LOUER DANS CABINET DE PSYCHOTHÉRAPIE

deux grands locaux (35 m2 et 23 m2), agencés et remis à neuf,
ainsi que WC, douche, cafétéria.

Préférence donnée à médecin spécialisé en pédopsychiatrie
ou en psychiatrie.

Pour tous renseignements, s’adresser au 021/329 08 28 (tél. + fax).
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Sinclair, Oxford: -Extuhation précoce après chi
rurgie cardiaque- — CHUV, Lausanne, Auditoire
Yersin.
20h: 50e anniversaire de la Déclaration des droits
de l’homme organisé par le groupe des profes
sionnels de la santé d’Amnesty International et
Appartenances - Professeurs B. Droz, ~ C.
Schlach, D~ T. Baykal, A. Ayan. O. Ozkalipci:
La situation médicale en Turquie et l’approche

de la torture: les centres de réhabilitation pour
survivants de la torture/Le rapport médical in
dépendant: une alternative pour combattre la
torture/Proximité immédiate de la torture et em
pathie thérapeutique/Tahle ronde-—CHUV, Lau
sanne, Auditoire Charlotte-Olivier.

JEUDI 5 MARS 1998

7 h 15-8 h 15: Formation FMH du Jeudi du Ser
vice d’anesthésiologie - I> M. Sinclair, Oxford.
-Anaesthetic machine- — CHUV, Lausanne, salle
de colloques ALG-liH 05.
13h-14 h: Colloque de pneumologie - D’ O. Bu
gli: -Traitement de l’hypertension pulmonaire pri
mitive. — CHUV, Lausanne, salle de séminaires 6
18 h-19 h: Colloque ORI. - DFS A. Arza et 13.
jaques: -GBR: Guided Bone Regeneration: étude
animale- — CHUV, Lausanne, Auditoire Tissot.

VENDREDI 6 MARS 1998

12 h 15: Colloque de l’institut de physiologie -

Professeur J-P. Montani, Frihourg: ‘Does vaso
pressin play a role in long-term blond pressure
control?- — Institut de physiologie, salle de sé
minaires, niveau 3.

VENDREDI 6 ET SAMEDI 7 MARS 1998

Vendredi: 9h 15-16h45— samedi: 9h 15-12 h
45: Séminaire du Centre d’étude de la famille —

Professeur j. Duss-von Werdt. Familles décom
posees Familles recomposees Renseigne
ments et inscriptions: CERFASY, Beaux-Arts 19,
2000 Neuchâcel, tél. et fax: 032fl24 2472.

LUNDI 9 MARS 1998

17 h 15: Colloque du Service de chirurgie — D’J.
Delarive: Ulcère gastro-duodénal CHUV, Lau
sanne, salle de colloques du niveau 15-Sud.

MARDI 10 MARS 1998

8 h 1 h 45: ~onference CEPUSPP Professeur
j-M. Porret: -jugements et pensee- — CHUV, Lau
sanne, Auditoire de la maternité — Renseigne
ments et inscriptions: Mt F. Evrard, SUPEA, rue
du Bugnon 23 A. Lausanne, tél 021 314 1960.
17 h: Conference postgraduee du Mercredi du

Service d’anesthesiologie - D’ D. Samuel, Paris
-Défaillance hepatique aigue CHUV, Lau
sanne, Auditoire Tissot

JEUDI 12 MARS 1998

7h 15-8 h 15. Formation FMH du Jeudi du Ser
vice d’anesthésiologie D’J.P. Mustaki: -Hydra
tation préopératoire lors de chirurgie de longue
durée CHUV, Lausanne, salle de colloques
ALG-BH 05.
11 h 15-12 h: Colloque de formation continue
en alcoologie - DN R Charbon etJ. Gasser: -L’al
coolisme entre Lausanne et Genéve — Etude his
torique- — Policlinique médicale universitaire,
Auditoire de la PMU, rue César-Roux 19, Lau
sanne Renseignements: D~ H. Decrey, PMU,
tél. 021 345 22 22, fax 021 34523 23.
18h 19h: Colloque ORL - Profe.sseur K. Vrticka,
Lucerne insuffisance velo-pharyngee: aspects
diagnostiques et therapeutiques- — CHUV, Lait
sanne, Auditoire Tissot
18 h-19 h: Colloque du Service d’urologie — -Bi
lan de la collaboration (les services d’urologie
Can Tho (Vietnam)-CHUV- — CHUV, Lausanne,
salle (le séminaires N°6.

JEUDI 12 ET VENDREDI 13MARS 1998

jeudi: 14h-17h 30—vendredi: 9h-12h30 et 13h
30-17 h 30: SéminaIre du Centre d’étude de la fa
mille — D’~ M-C. Guinand et F. Wulliemier:-L’in
tervenant centré et ouvert, outil thérapeutique- —

RenseignemenLs et inscriptions: CEF, Centre
d’étude (le la famille, site (le Cery, 1~8 Prilly Lati
sanne, tél. 021 6436401, fax 021 6436593.

VENDREDI 13 MARS 1998

8 h-9 h: Colloque du service de chirurgie pedia
trique - D’ L.Junier: Rééducation en milieu sco
laire des enfants handicapes- CHUV, Lausanne,
salle 07 041

MARDI 17 MARS 1998

12 h 15: Séminaire de l’institut de pharmacolo
gie et de toxicologie — Professeur l’hilippe Hal
han, Genéve: -Intracellular trafficking and pro
cessing of proinsulin- —Institut (le pharmacolo
gie et toxicologie, rite du Bugnon 27, Lausanne,
entrée C3, W’ étage, salle de conférences.
12 h 15-13 h 30: Colloque de l’institut universi
taire de médecine sociale et préventive (IUMSP)
- Professeur Ch. Lalive, Epinay: -Les tralectoires
de santé au cours de la grande vieillesse et leurs
déterminants — Institut universitaire de mede
cine sociale et préventive, rue du Bugnon 19,
Lausanne, Auditoire Pierre-Decker

MERCREDI 18 MARS 1998

9h-17 h:Journée de sensibilisation organisée par
l’ISPA — -L’école et les drogues- — Institut suisse
de prévention de l’alcoolisme et autres toxico
manies (ISPA), av. Ruchonnet 14, Lausanne —

Renseignements et inscriptions: ISPA, Adminis
tration, M”~ Danielle Ayer, tél. 021 321 2985.
17 h 30: Colloque romand de radiologie - D’ M.
Landry: imagerie de la hanche où en sommes
nous?-—CHUV, Lausanne, Auditoire Tissot.
17 h 30-18 h 30: Conférence postgraduée du
Mercredi du Service d’anesthésiologie — D’ De
haene, Villejuif: -Transfusion et cancer- — CHUV,
Lausanne, Auditoire Yersin.

JEUDI 19 MARS 1998

7h 15-8 h 15: Formation FMH du Jeudi du Ser
vice d’anesthésiologie — D’ B. Debaene, Villejuif:
Monitorage de la curarisation CHUV Lau

sanne, salle (le colloques ALG-BH 05.
11 h: Colloque post-gradué du Service de rhu
matologie, médecine physique et rehabilitation
— Professeur A. Tyndall, 1361e: The use of hae
mopoietic stem cells in the treatment of au
toimmune diseases CHUV, Hôpital Nestié,
Lausanne, Auditoire Michaud.
12 h 15-13 h: Conference des sciences cliniques
du DM1 - Professeur I ~av Il, K tron and Ery
thropoiesis-—CH , Lausanne Auditoire Yersin.
15 h-18 h: Colloque ORL - Professeur . H.
l-lowarth, Southampton: -Rhinologie: actualités-

Hôpital cantonal (le Genève, hûtiment d’ap
pui, salle de conférences ORL, 3’ étage.
18 h: Colloque de l’Hôpital Riviera, site de Mon
treux — D’ Y Ruttimann: -Prise en charge des
etats de choc Hôpital Rivieni, site de Mon
treux, salle (le conférences.

JEUDI 26 ET VENDREDI 27 MARS 1998

jeudi. 8h30-19h 15 vendredi: 9h-16h Jour
nées autour des troubles somatoformes, douleurs
et invalidité — Office (le l’assurance-invalidité, av.
Général-Guisan 8, Vevey — Renseignements et
inscriptions: Office de l’assurance-invalidité, N.
M. Gerber, tél. 021 925 24 51, fax 021 9252426.

Prochain délai de rédaction pour annoncer
les manifestations ayant lieu entre le 23 mars
et le 15 mai 1998, nous vous prions de bien
vouloir nous faire parvenir vos textes avant
le 9 mars 1998.

Centrale romande d’achat pour le médical et le laboratoire
Installation de cabinets — Service après-vente médico-technique

ROFVEDIC SA
Route Aloys-Fauquez 60 — Case 22 — 1000 Lausanne 8
Tél. 021/6464036— Fax 021/64662 68
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